
Zeitschrift: Habitation : revue trimestrielle de la section romande de l'Association
Suisse pour l'Habitat

Herausgeber: Société de communication de l’habitat social

Band: 83 (2011)

Heft: 1

Artikel: Bâtisseurs francs-montagnards

Autor: Borcard, Vincent

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-177782

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-177782
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Bâtisseurs francs-montagnards
La Société coopérative immobilière de Saignelégier SCIS) bâtit des immeubles depuis 1946.
En comptant sa dernière réalisation en cours, elle gérera bientôt 95 logements. Elle a rejoint
l’ASH en 2009 pour pouvoir continuer de construire tout en maintenant sa politique de loyers
à bas prix.

La Société coopérative immobilière
de Saignelégier SCIS) a été créée en
1946. «A la fin de la guerre, avec la
reprise, les fabricants de boîtes de
montres avaient besoin de loger
leur main-d’oeuvre,» explique Francis
Barthe, secrétaire-gérant de la SCIS
depuis 1974. «Comme les promoteurs
n’étaient pas intéressés, des notables
se sont réunis pour créer une société
et construire des logements bon marché.

» En 65 ans, le cercle des sociétaires

s’est élargi pour compter une
cinquantaine de membres, pour la
plupart des commerçants et des artisans
de la commune. Ils sont rarement
logés dans les immeubles de la
coopérative, dont les habitants
demeurent «simples» locataires.

Dès 1946, la SCIS a régulièrement
revendu certains de ses immeubles.
«C’est un «problème» récurrent chez
nous, explique Francis Barthe. Nous
devons procéder ainsi pour arriver à
financer la construction des suivants.»
Actuellement 6 bâtiments pour 81
logements sont gérés par la SCIS.
Avec un septième en construction, ce
total atteindra 95 logements. «Mais

nous en avons construits 38 de plus si

l’on compte les immeubles revendus.»
L’objectif, inscrit dans les statuts de

la coopérative, est de proposer des
loyers les plus bas possibles. «Les
plus récents sont un peu plus élevés.
895 francs (+charges) pour un 4,5
pièces dans l’immeuble construit en
1982, contre 1110 (+charges) dans
celui de 2004. C’est 30% de moins
que dans un locatif voisin.» L’entretien
se fait pourtant, et plutôt bien. «En

2010, nous avons consacré 325000
aux travaux, soit 38% des recettes. Et
nous en ferons autant en 2011.» Un
fonds de réserve de l’ordre de 400000
francs est disponible en cas de coups
durs. Pour un bilan de quelque 9,5
millions.

Maintenir des bas loyers
La SCIS est devenue membre de

l’ASH il y a deux ans... afin de pouvoir
continuer de construire. «Nous
sommes pénalisés par notre politique
des bas loyers. La dernière fois, nous
avions augmenté les emprunts sur les
immeubles existants. Cette fois-ci,
nous avons fait appel à l’ASH. Sans
cela, j’aurais dû fixer les loyers au
moins 25% plus haut.» En cause
donc, la frilosité croissante des
banques. Traditionnellement, la SCIS
collaborait exclusivement avec les
banques régionales.

La coopérative construit pour
répondre à une demande qui ne faiblit
pas. «Nous avons constamment une
quinzaine de noms sur notre liste
d’attente. Fin 2009, une journaliste avait
écrit que nous avions un nouveau projet:

j’ai passé deux jours au téléphone
à répondre aux demandes de
renseignements!» La commune participe à
l’effort en vendant des terrains à des
prix privilégiés.

Un homme d’expérience
Dans l’absolu, les cours proposés

par l’ASH intéresseraient Francis
Barthe. «Mais ce n’est plus pour moi.
J’ai pris cette charge de secrétairegérant

dans l’urgence en 1974. J’ai
désormais 84 ans!» Il gère actuellement

seul la coopérative, mais entend,
dès la fin de cette année, céder une
partie de ses charges, notamment
celles de gérant.

A ses successeurs de profiter, à
son contact, de 36 ans d’expérience.
A l’issue de notre rendez-vous, il nous
a confié l’un de ses secrets. «J’invite
toujours un nouveau locataire, avec sa
famille, à passer une soirée chez moi.
On fait connaissance, et on en profite
pour passer en revue le règlement. Je
pense m’être évité passablement de
problèmes en procédant ainsi. Mais
cela représente plus de 250 invitations.

J’ai beaucoup de chance, ma
femme ne m’a jamais dit non!!!»

Texte: Vincent Borcard

Francis Barthe, secrétaire-gérant
de la SCIS depuis 1974. © VB

Cinq des six immeubles de la coopérative.
Un septième est en voie de réalisation.
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